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AFFAIRES ■ ■ ■

Coup de projecteur

Trois cabinets sur la création d’une JV  
entre Digicel et Iliad aux Antilles-Guyane

Digicel, opérateur de télécommunications caribéen, annonce la 
création d’une joint-venture avec le groupe français Iliad, ce 
dernier détenant les opérateurs d’internet fixe et de télépho-

nie mobile Free et Free Mobile. Le partenariat porte sur la mutua-
lisation et le développement des infrastructures mobiles 3G et 4G, 
afin d’augmenter la couverture et le débit dans les territoires de la 
Martinique, Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy ainsi qu’en 
Guyane. Cette alliance se matérialise par la création d’une entreprise 
commune aux deux opérateurs qui détient les infrastructures ainsi 
que les équipements et dont l’objectif affiché par les partenaires 
est de disposer à terme de l’un des plus importants réseaux Infra 
Télécoms dans ces territoires. Les deux groupes restent néanmoins 
commercialement indépendants, conservant ainsi notamment leurs 

cœurs de réseaux et leurs autorisations de fréquence respectifs. 
Norton Rose Fulbright a conseillé Digicel, avec Karine Montagut, 
associée, Marie-Adélaïde de Fleurieu, counsel, Marilou Falomi et 
Inès Azouaou en corporate, Marta Giner Asins, associée, et Arnaud 
Sanz, counsel, en droit de la concurrence, Nadège Martin, associée, 
et Geoffroy Coulouvrat sur les questions liées à l’ARCEP, ainsi que 
Laure Joncour, associée, et Marie-Thérèse Eugenio, counsel, en 
droit social. Mayer Brown l’a également assisté en fiscalité, avec 
Benjamin Homo, associé, et Paul de Préval. Skadden a épaulé 
Iliad, avec Arash Attar-Rezvani, associé, Patrick Dupuis et Mariam 
Kouanda en corporate, Thomas Perrot, associé en fiscalité, Philippe 
Desprès, of counsel en droit social, ainsi que Frédéric Depoortere, 
associé, et Stéphane Dionnet en droit de la concurrence. ■

Deals
Trois cabinets sur la transformation  
du site Galeries Lafayette à Lyon Bron

Keys REIM, société de gestion de portefeuilles du groupe Keys Asset 
Management, et Citynove, foncière du groupe Galeries Lafayette, 
ont signé un partenariat pour transformer le site Galeries Lafayette 
Lyon Bron. Construit dans les années 1960 et situé dans l’aggloméra-
tion lyonnaise, à Bron, à la bordure du 8e arrondissement de la ville, 
le bâtiment de 27 500 m² accueille aujourd’hui les Galeries Lafayette, 
Monoprix et trois autres commerces de détail. D’ici 2024, cet ensemble 
commercial historique sera totalement repensé par l’agence d’archi-
tecture Moatti-Rivière. La nouvelle façade ouvrira sur la ville et accom-
pagnera une offre d’enseignes et de services renouvelés et adaptés à 
leur écosystème. Le projet est porté à 70 % par l’un des fonds géré par 
Keys REIM et à 30 % par le groupe Galeries Lafayette. Viguié Schmidt & 
Associés a conseillé Galeries Lafayette, avec Fabrice Veverka, associé, 
Charles Fillon, counsel, et Alice Lesage en corporate, Christel Alberti, 
associée, et Maxence Dubois en fiscalité, ainsi que Virginie Viallard, 
associée, ainsi que Mélissa Merle en contrôle des concentrations. 
Lacourte Raquin Tatar a assisté Keys Asset Management, avec Émilie 
Capron, Nicolas Jüllich, associés, et Camille Laparade en corporate et 
droit immobilier, ainsi que Julien Souyeaux, associé, et Claire Avrin, en 
fiscalité. Racine l’a également épaulé, avec Bastien Thomas, associé, 
et Baudoin Pillet en droit de la concurrence. Les études notariales 14 
Pyramides et Lasaygues interviennent également, respectivement 
pour le groupe Galeries Lafayette et Keys Asset Management.

Deux cabinets sur l’obtention d’un PGE  
de 150 M€ par Maisons du Monde

Maisons du Monde vient d’obtenir un prêt garanti par l’État (PGE) 
de 150 M€ auprès d’un syndicat de six groupes bancaires, composé 
de Crédit Agricole, BPCE, Société Générale (coordinateurs), CM-CIC, 
HSBC et BNP Paribas. Ce prêt d’une maturité d’un an est agrémenté 
d’une option d’extension pouvant aller jusqu’à cinq ans additionnels 
(juin 2026). Ce prêt est garanti à hauteur de 90 % par l’État français. 
Maisons du Monde a par ailleurs négocié avec succès la suspen-
sion de son covenant financier pour les deux périodes de test res-
tantes (juin 2020 et décembre 2020) de sa facilité de crédit senior de 
200 M€, qui arrive à échéance au deuxième trimestre 2021. Bredin 
Prat a conseillé Maisons du Monde, avec Samuel Pariente, asso-
cié, et Elsa Tessier en financement, ainsi que Benjamin Kanovitch 
et Sophie Cornette de Saint Cyr, associés, en corporate. Herbert 

Smith Freehills a assisté les banques, avec Éric Fiszelson, associé, et 
Audrey Lesage, of counsel.

Trois cabinets sur le redressement judiciaire  
de TooAndré

Repris en mai 2018 par Spartoo, le parc de magasins de chaussures 
André semblait être sur le chemin de la rentabilité. L’acquéreur se don-
nait 24 mois au printemps 2018 lors du rachat de l’enseigne André et 
de ses boutiques pour remettre à flot l’activité. Pourtant, en dépit des 
mesures de restructuration mises en œuvre lors de la reprise, TooAndré, 
qui emploie plus de 410 salariés et compte environ 115 magasins répar-
tis sur toute la France, a fait face en 2019 à une réduction de l’affluence 
dans ses boutiques, notamment en raison de la crise des gilets jaunes 
et des manifestations relatives à la réforme des retraites. Cette baisse 
d’activité associée à la crise sanitaire actuelle ont conduit TooAndré 
à demander l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire 
auprès du tribunal de commerce de Grenoble le 31 mars dernier. Poulain 
& Associés accompagne TooAndré, avec Jean-Paul Poulain, Amandine 
Rominskyj, Antoine Poulain, associés, et Guillaume Petit, counsel. 
Hélène Bourbouloux de FHB et Ludivine Sapin de AJ Partenaires inter-
viennent également sur ce dossier en tant que co-administrateurs judi-
ciaires. Gibson Dunn épaule Vivarte, avec Jean-Pierre Farges, Pierre-
Emmanuel Fender, associés, et Lauriane Chauvet en restructuring, 
ainsi que Bertrand Delaunay, associé, en corporate. DLA Piper assiste 
le bailleur Vivashops, avec Caroline Texier, associée, et Antonia Raccat.

Trois cabinets sur le rachat de GlobePayroll  
par SD Worx

SD Worx se renforce au capital de GlobePayroll, éditeur français de logi-
ciels de gestion de paie pour les entreprises mid-market, en portant sa 
participation à 70 %, après un rachat auprès des associés fondateurs. 
Le fournisseur de solutions et de services RH était entré au capital de 
GlobePayroll en 2018 à hauteur de 40 %, avant d’augmenter sa partici-
pation à hauteur de 50,01 % l’année suivante. Grâce au renforcement de 
sa participation dans GlobePayroll, SD Worx pourra accélérer le déve-
loppement de la commercialisation de sa solution de paie entièrement 
dans le Cloud, en particulier au niveau international. Aramis Law a assisté 
SD Worx, avec Anne-Hélène Le Trocquer, associée, et Aymeric de Mol. 
Cornet Vincent Ségurel a conseillé GlobePayroll, avec Alexis Marchand, 
associé, et Alexandra Thil en corporate. Scotto Partners l’a également 
épaulé en fiscalité, avec Xavier Colard, counsel. ■


